
 

 

 

FICHE MISSION 
DELEGUE DU MATCH  

 

 

Il doit rester en contact permanent avec les officiels depuis leur 

arrivée au stade, jusqu'à leur départ, et assurer leur pleine et 

entière sécurité. Il reste neutre sur les décisions arbitrales et les 

faits de match. 
 
 

 

 

LIEU 

Stade de St André d’Ornay  

56 Rue du Commandant Raynal 

85000 LA ROCHE SUR YON 

 

ACCUEIL 

Au bar du Club 

Remise du badge pour la rencontre 

 

 

CONTACTS 

Sophie ROUVEURE – 06 04 42 10 58 

 

 

 

 

 

 

 Le Délégué du match doit : 

 

AVANT LE MATCH : 

 
En collaboration avec l’éducateur 

 

 S’assure de la présence de la tablette et du chargement 

des données de la rencontre 

 Anticipe un dysfonctionnement de la tablette et prépare 

les supports papiers pour y pallier (feuille de match papier 

disponible dans le casier de la catégorie) 

 S’assure que chaque équipe a validé sa composition sur la 

tablette 

 S’assure que la partie "infos arbitres" est renseignée sur la 

tablette, en précisant sa fonction dans "délégué bénévole 

accompagnateur" 

 Prépare les drapeaux de touche et les ballons. 

 Accueille les officiels dès leur arrivée au stade, les 

accompagne au vestiaire et se met à leur disposition 

 Met à disposition de l'arbitre, et ce dans son vestiaire, la 

tablette et le ballon du match 

 Accueille les équipes à leurs vestiaires 
 

 

PENDANT LE MATCH : 
 

 Gère les bancs et ne tolère qu'une personne debout 

 S’assure que toutes les autres personnes sont assises sur le banc et 

que les remplaçants sont dotés de chasuble 

 Doit faire respecter le calme, empêcher les paroles désagréables 

ou déplacées. 

 Ne gère pas les ballons en dehors du jeu 

 

 

APRES LE MATCH : 

 

 Accompagne les officiels aux vestiaires 

 Accompagne les capitaines au vestiaire arbitres pour la 

signature de la FMI 

 S’assure que l'arbitre a clôturé la FMI, et que celle-ci a bien 

été envoyée 

 Accompagne les officiels à la collation et jusqu'à leurs 

véhicules 

 
 

 

 


